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Détails: voir DATAphyto 

On trouvera des indications détaillées concernant l’utilisation 

des produits phytosanitaires cités ci-dessous dans la banque 

de données DATAphyto des produits phytosanitaires en 

cultures maraîchères. 
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Fongicides 
 

Produit 
(Entreprise) 

Substance  
active 

Nouvelles indications /Remarques 

Proplant 
(Agriphar) 

Propamocarbe-
hydrochloride 
(66.5%)  

Serre: poivrons, concombre, courges à peau comestible (courgette, pâtisson, 
rondini), pastèque: pourriture des racines 
 
Plein champ et serre: concombre, courges à peau comestible (courgette, pâ-
tisson, rondini), pastèque: mildiou 
 

Switch 
(Syngenta) 

Cyprodinil (37.5%) 
+ Fludioxonil (25%) 

Chicorée Witloof : Sclerotinia, pourriture grise (Botrytis) 
 

 
 
 
Révocations d’autorisations 
 

Se fondant sur l’Ordonnance sur les produits phytosanitaires (OPPh art.7, 8) l’OFAG réexamine l’autorisation de substances ac-

tives des produits phytosanitaires dont l’autorisation a été révoquée dans l’UE après réexamen. La liste de ces substances acti-

ves est publiée dans l’annexe 8 de l’OPPh. Lorsque les détenteurs de l’autorisation (firmes commercialisant des produits phyto-

sanitaires) ne présentent pas dans un délai imparti des données prouvant l’innocuité de ces substances, les autorisations ac-

cordées aux produits contenant ces substances sont révoquées. Les autorisations suivantes pour des substances et produits 

concernant les cultures maraîchères ont été révoquées pour cette raison:   

 

(Tournez la page s’il vous plaît!) 
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Produits contenant les substances actives Diazinon, Carbosulfan, Roténone, Terbacile, Chlorthal et Propachlore: 

 

Révocation au 15 mai 2011 

 

 Substance active  Produits 

Insecticides Diazinon 

Diazinon Omya (Omya), Capito Insektizid für Gemüse und Obst (Stähler), Diacide 

(Schneiter), Diazinon (Burri) Alaxon EW (Syngenta), Diazinon flüssig LG (Leu + 

Gygax), Diazinon Granulat (Leu + Gygax), Diazinon Pro Flor (Intertoresa), Novo-

Tak (Stähler) et autres 

 Carbosulfan Marshal 25 CS (Syngenta), Marshal 25 EC (Syngenta) 

 Roténone Sicid (Stähler), Capito Insektizid Konzentrat (Stähler) 

Herbicides Propachlore Propachlor liquide (Omya), Ramrod flowable (Leu + Gygax) 

 Terbacile Aprex (Stähler) 

 Chlorthal Dacthal (Stähler) 

 

Le délai d’autorisation de vente des soldes court pour tous ces produits jusqu’au 15 mai 2012. Les produits peuvent ensuite être 

utilisés encore jusqu‘au 15 mai 2013. 

 

 

 

 

Produits contenant les substances actives Carbofurane, Fluorosilicate de sodium et Chlorfenvinphos: 

 

Révocation au 1
er

 juillet 2011 

 

 Substance active  Produits 

Insecticides Carbofurane 
Carbofuran (Leu + Gygax, Amreco), Carbofuran S (Schneiter), Carbofuran 5 GR 

(Sintagro), Curaterr (Bayer), Difosol (Médol), Intrasol (Burri) et autres  

 Chlorfenvinphos Birlane liquide (Leu + Gygax), Birlane  (Leu + Gygax) et autres 

 
Fluorosilicate de 

sodium 
Plüssan (Intertoresa), Safsan (Sintagro) 

 

Le délai d’autorisation de vente des soldes court pour tous ces produits jusqu’au 1
er

 juillet 2012. Les produits peuvent ensuite 

être utilisés encore jusqu‘au 1
er

 juillet 2013. 
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